
 
 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département 

de la Haute-Savoie 
Arrondissement d’Annecy 

Rumilly, le 12 mai  2011 

� Décision du Maire 
Prise en vertu d’une délégation donnée par le Conseil 
Municipal (Article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales) 

Nature de l’acte  : 1.1. Marchés Publics 
Objet : Reconduction de l’accord cadre 2010-01 : Fo urniture de mobiliers pour les 
services de la Ville de Rumilly » - 3 lots 
Décision n°:  2011-84 
Nos réf. : PB/NV/MB  

Le Maire de la Commune de RUMILLY, Haute-Savoie, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2122-22, 

VU le code des marchés publics, notamment en application de l’article 76, 

VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le Conseil Municipal l’a chargé, par 
délégation, de prendre certaines des décisions prévues à l’article L2122-22 sus-visé, modifiée par 
délibération du 28 mai 2009, 

CONSIDERANT l’appel public à concurrence du 09 Avril  2010  publié sur le site web du BOAMP, au 
Journal Le Dauphiné Libéré, sur le site internet de la ville de Rumilly et le site https :www/marches-
publics.info, 

CONSIDERANT l’attribution de l’accord cadre en date du 23/07/2010, 

DECIDE 

Article 1er :   

L’accord cadre n° 2010-01 relatif à l’acquisition d e mobiliers de bureau est reconduit pour une durée 
d’un an pour la période allant du 23/07/2011 jusqu’au 23/07/2012 comme suit :  

Lot N°1 : Tout mobilier à l’exception des sièges : 

Montants maximum annuels des marchés subséquents : 30 000 € HT 

Attributaires : 

- Vivarais bureau - ZA de la gare - BP 38 - 07320 ST AGREVE 

- Dynamic bureau - Parc de la Plaine du Treige  - 510 avenue d’Aix les Bains - 74600 Seynod 

- Alpes aménagement - 11 Route de Nanfray - 74960 Cran Gevrier 

-Quadrature - 78 bis route des creuses - 74960 Cran Gevrier. 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

Lot N°2 : Sièges de bureaux : 

Montants maximum annuels des marchés subséquents : 10 000 € HT. 

Attributaires : 

- Quadrature - 78 bis route des creuses - 74960 Cran Gevrier. 

- Dynamic bureau - Parc de la Plaine du Treige - 510 Avenue d’Aix les Bains - 74600 Seynod 

- OMB espace bureau - 76 bis route des Creuses - 74960 Cran Gevrier. 

 

Lot N°3 : Equipement et mobilier scolaires : 

Montants maximum annuels des marchés subséquents : 22 000 € HT. 

Attributaires  : 

- Delagrave - SA rue Soufflot - 75240 Paris Cedex 05 

- Souvignet - Route de St Marcellin 6 BP 409 - 42164 Bonson Cedex 

- Vachoux sarl - 346 route de Chevrier - 74930 Pers Jussy.  

 

Article 2 :   

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune et un extrait en sera 
affiché à la porte de la mairie. 

Ampliation en sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Savoie.  

 

    Le Maire, 

 

    Pierre BECHET 

 


